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  ACTIVITÉS SPORTIVES

Sports d’eau (voile, surf, planche, kite-
surf, kayak, plongée sous-marine), char 
à voile, ULM, parapente, parachutisme, 
tennis, squash, golf, bowling, équitation, 
escalade, karting, athlétisme, sports 
collectifs...

  ACTIVITÉS CULTURELLES

  Médiathèque
  Cinéma
  3 salles de concert
  Écoles de musique, de peinture
  L’Imagerie : expositions d’art
  Festivals

Lannion, 
au cœur de ma vie d’étudiant
www.etudier-lannion-tregor.com

Lycée Félix Le Dantec 
Rue des Cordiers - BP 80349  
22303 Lannion cedex  
courriel : ce.0220023f@ac-rennes.fr  

 www.lycee-ledantec.fr
 Renseignements : 02 96 05 61 71

ÉTABLISSEMENT LABELLISÉ
 

CAP
Certificat d’Aptitude Professionnelle

ÉLECTRICIEN(NE)

Après la 3ème, la voie professionnelle.

ÉPREUVES COEF MODE DURÉE

ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

EG1 -EG1 - Français / Histoire-Géographie 3 Ponctuel 
écrit 3h

EG2 - Mathématiques - Sciences 2 CCF

EG3 - EPS 1 CCF
ÉÉpreuve facultative - Langue vivante preuve facultative - Langue vivante 
étrangère (*)étrangère (*)

Ponctuel 
oral 20 min

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

EP1 -EP1 - Réalisation d'une installation 7 CCF

EP2 - Mise en place d'une installation 4 CCF

EP3 - Maintenance d'une installation 2 CCF

CCF : Contrôle en Cours de Formation 
(*) Seuls les points au-dessus de 10 sont pris en compte pour la délivrance du diplôme

L’enseignement  
hebdomadaire

Les épreuves
d’examen

1ÈRE ANNÉE 2ÈME ANNÉE

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

Enseignement professionnel 11,5h 12h
Enseignement professionnel et  
Français en co-intervention 1,5h 1,5h

Enseignement professionnel et 
Mathématiques en co-intervention 1,5h 1,5h

Réalisation d'un chef-d'œuvre 3h 3h

Prévention - Santé - Environnement 1,5h 1h

ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Français / Histoire-Géographie 1,5h 1,5h

Enseignement moral et civique 0,5h 0,5h

Mathématiques / Physique-Chimie 1,5h 1,5h

Langue vivante 1,5h 1,5h

Arts appliqués et culture artistique 1h 1h

Éducation physique et sportive 2,5h 2,5h
Consolidation, accompagnement  
personnalisé et orientation 3,5h 3,5h

Période de formation en milieu 
professionnel 6 à 7 semaines 7 à 8 semaines



C A P  É L E C T R I C I E N ( N E ) Et après ?

LE TITULAIRE DU CAP "ELECTRICIEN(NE)"  INTERVIENT 
DANS LA PRODUCTION, LE TRANSPORT, LA DISTRIBUTION 
ET LA TRANSFORMATION DE L’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE.

INFOS EN +

Pour de plus amples 

renseignements,  

n’hésitez pas à nous 

rendre visite - pas  

forcément lors  

des journées portes  

ouvertes - un coup  

de fil ou un mail  

et nous vous  

recevrons avec plaisir

En tant que professionnel 
électricien, ses compétences 
lui permettent de travailler 
dans tous types d’entreprises. 

Le CAP Electricien(ne) 
permet :

 	� �la mise en œuvre 
d’installations électriques  
et informatiques dans :

	 - �l’habitat individuel  
et collectif,

	 - les locaux tertiaires,
	 - les bâtiments industriels.

 	� �la mise en service des  
systèmes automatisés

 	� �la mise en œuvre 
d’installations dans le 
domaine des énergies 
renouvelables (éolien, 
solaire) 

 	� �la maintenance d’instal-
lations et d’équipements 
électriques et informa-
tiques.

LE CAP SE PRÉPARE EN 2 ANS APRÈS UNE CLASSE DE TROISIÈME.

L'enseignement en section CAP 
Electricien(ne) se fait en effectif 
réduit et permet une relation 
étroite entre les professionnels et 
la formation dispensée au sein du 
Lycée.

La formation se déroule de la 
manière suivante :

 �1ère année 

Les élèves sont amenés à 
réaliser des installations, à 
effectuer des mises en service 
et de la maintenance de 
niveau 1 dans les domaines de 
l'habitat et du petit industriel.

 2ème année 

Les élèves complètent leur 
formation dans les domaines 
industriel et tertiaire. Ils 
réalisent des armoires de 
distribution, des installations 
courants faibles et des 
installations domotiques.

	1ère année :

 	�6 à 7 semaines 

	2ème année :

 	�7 à 8 semaines

DURANT CES DEUX ANNÉES, L'ÉLÈVE EFFECTUERA 
14 SEMAINES EN ENTREPRISE. 

Ces périodes en entreprise concourent à l’acquisition de 
compétences professionnelles et visent à développer ses 
capacités d’autonomie et de responsabilité. 

L’électricien exerce son activité dans les secteurs 
suivants :

 �bâtiment et travaux publics

 installations publiques

 �industrie ( systèmes automatisés)

 �énergies renouvelables

Un élève issu du CAP “Electricien(ne) “ a la possibi-
lité de continuer ses études dans les formations sui-
vantes :

 �BAC PRO MELEC (Métiers de l'ÉLectricité et de 
ses Environnements Connectés).

 �Brevet Professionnel Électricien(ne).

Les poursuites  
d’études

La formation

Les périodes de formation
en milieu professionnel

L’organisation de la formation

Les emplois visés


